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Description 

L'invention  concerne  les  tubes  intensificateurs 
d'image,  et  plus  particulièrement  des  moyens  pour 
améliorer  l'isolation  électrique  des  fenêtres  de  visua- 
lisation  de  ces  tubes. 

La  figure  1  montre  schématiquement  un  tube  in- 
tensif  icateur  d'image  classique,  par  exemple  du  type 
radiologique  dont  la  différence  avec  les  autres  types 
réside  principalement  dans  le  fait  qu'il  comporte  en 
plus,  un  écran  scintillateur  pour  convertir  en  lumière 
les  photons  X. 

Le  tube  intensificateur  d'image  comprend  une 
enveloppe  2  en  verre,  étanche  au  vide,  dont  une  ex- 
trémité  comporte  une  fenêtre  d'entrée  3  exposées  à 
des  rayons  X,  X1  ,X2,...Xn  contenant  une  image  radio- 
logique.  Les  rayons  X  sont  convertis  en  rayons  lumi- 
neux  par  un  écran  scintillateur4.  Les  rayons  lumineux 
excitent  une  photocathode  5  qui  en  réponse  produit 
des  électrons.  Ces  électrons  sont  extraits  de  la  pho- 
tocathode  5  et  accélérés  vers  une  fenêtre  de  visuali- 
sation  6  située  du  côté  d'une  extrémité  arrière  15  de 
l'enveloppe  2,  à  l'opposé  de  la  fenêtre  d'entrée  3.  A 
cet  effet,  le  tube  intensificateur  comporte  différentes 
électrodes  7  et  une  anode  8,  disposée  le  long  d'un 
axe  longitudinal  17. 

La  fenêtre  de  visualisation  6  comprend  un  écran 
cathodo-luminescent  9  sur  lequel  l'impact  des  élec- 
trons  permet  de  reconstituer  l'image  (amplifiée  en  lu- 
minance)  qui  au  départ  était  formée  sur  la  surface  de 
la  photocathode  5.  L'écran  luminescent  est  constitué 
généralement  par  une  couche  de  matériau  lumino- 
phore  qui  est  elle-même  revêtue  d'un  très  mince  film 
de  matériau  conducteur  et  réfléchissant,  générale- 
ment  de  l'aluminium.  L'écran  luminescent  9  est  réali- 
sé  sur  un  support  en  verre  12  transparent,  et  l'ensem- 
ble  12-9  est  rapporté,  par  l'intermédiaire  d'entretoi- 
ses  13  métalliques  sur  une  fenêtre  de  sortie  18  cons- 
tituée  par  les  parois  19  de  l'enveloppe  2. 

L'image  affichée  par  l'écran  luminescent  9  est  vi- 
sible  à  travers  le  verre  de  l'enveloppe  2.  Générale- 
ment  des  moyens  optiques  10,  extérieurs  au  tube  in- 
tensificateur,  sont  disposés  à  proximité  de  la  fenêtre 
de  visualisation  6  pour  capter  cette  image  et  permet- 
tre  son  observation. 

Cette  disposition  présente  l'avantage  de  simpli- 
fier  les  questions  d'isolation  électrique  du  tube  inten- 
sif  icateurd'image,  en  particulier  vis  à  vis  des  moyens 
optiques  10.  En  effet,  l'anode  8  esta  un  potentiel  hau- 
te  tension  élevé  par  rapport  au  potentiel  de  la  photo- 
cathode  5,  laquelle  est  généralement  à  un  potentiel 
voisin  de  la  masse.  Le  potentiel  de  l'anode  peut  être 
compris  selon  les  cas,  par  exemple  entre  +  15  000  et 
+  45.000  volts.  L'écran  luminescent  9  est  très  proche 
de  l'anode  8,  et  il  est  donc  porté  à  un  même  potentiel 
ou  à  un  potentiel  voisin  de  celui  de  l'anode,  notam- 
ment  par  le  fait  que  sa  surface  orientée  vers  la  pho- 
tocathode  5  porte  généralement  un  film  1  1  électrique- 

ment  conducteur,  relié  au  potentiel  de  l'anode  8  ou  à 
un  potentiel  très  voisin  de  manière  à  polariser  l'écran 
luminescent  9. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  1,  la  polarité  positive 
5  de  la  haute  tension  est  amené  à  l'anode  8  à  l'aide 

d'une  traversée  conductrice  étanche  qui  est  reliée  à 
l'anode  8;  le  film  métallique  11  étant  lui  même  relié  à 
l'anode  par  les  entretoises  métalliques  13. 

On  observe  que  la  fenêtre  de  visualisation  6  est 
10  portée  par  l'enveloppe  2,  et  que  tous  les  éléments 

portés  au  potentiel  de  la  haute  tension  sont  contenus 
dans  l'enveloppe  2,  de  telle  manière  que  ces  élé- 
ments  sont  électriquement  isolés  des  moyens  opti- 
ques  10  de  manière  efficace  par  l'enveloppe  2  en 

15  verre. 
Le  montage  classique  montré  à  la  figure  1  a  été 

utilisé  de  façon  satisfaisante  dans  de  nombreuses  fa- 
brications.  Certains  constructeurs  ont  cherché  à  le 
perfectionner  sur  le  plan  optique  (pour  améliorer  le 

20  contraste  et  la  résolution  d'image),  notamment  en 
supprimant  les  interfaces  formés,  d'une  part  entre  le 
support  en  verre  12  et  le  vide  qui  existe  dans  l'espace 
de  l'enveloppe,  et  d'autre  part  entre  ce  support  et 
l'arrière  15  de  l'enveloppe 

25  Ceci  a  conduit  à  réaliser  un  tube  intensificateur 
d'image  semblable  a  celui  de  la  figure  1,  sauf  en  ce 
qui  concerne  la  partie  arrière  15  où  est  située  la  fe- 
nêtre  de  visualisation  6. 

La  figure  2  montre  partiellement  le  tube  intensi- 
30  ficateur  d'image,  par  une  partie  de  ce  dernier  qui 

correspond  à  la  partie  arrière  1  5  représentée  dans  un 
encadré  16  de  la  figure  1,  de  manière  à  illustrer  les 
modifications  apportées  en  vue  d'obtenir  des  amélio- 
rations  sur  le  plan  de  l'optique. 

35  L'écran  cathodoluminescent  9  et  le  support  12  en 
verre  sur  lequel  il  est  monté,  constituent  une  partie  de 
l'enveloppe,  en  ce  sens  qu'ils  ferment  le  tube  inten- 
sificateur  et  participent  à  l'étanchéité  au  vide  de  ce 
dernier.  A  cet  effet  l'ensemble  formé  par  l'écran 

40  cathodoluminescent  9  et  son  support  12  est  solidarisé 
aux  parois  19  en  verre  de  l'enveloppe  par  l'intermé- 
diaire  de  pièces  métalliques  20,  26  soudés  l'une  à 
l'autre,  l'une  étant  au  départ  solidaire  des  parois  19, 
et  l'autre  étant  au  départ  solidaire  du  support  12  en 

45  verre. 
Ainsi  le  support  en  verre  12  qui  porte  l'écran 

cathodoluminescent  9,  comporte  une  face  22  exté- 
rieure  au  tube,  face  sur  laquelle  peuvent  être  dispo- 
sés  des  moyens  classiques  pour  améliorer  le  contras- 

50  te  :  par  exemple,  une  glace  plus  ou  moins  absorbante 
traitée  "anti-reflets"  sur  sa  face  externe  23,  et  qui  est 
solidarisée  au  support  en  verre  12  par  une  couche  24 
de  colle  ;  la  couche  24  étant  en  outre  adaptée  à  amé- 
liorer  le  contraste  optique.  Les  fonctions  remplies  par 

55  ces  derniers  moyens  étaient  au  moins  partiellement 
remplies  par  le  verre  de  l'enveloppe  2,  dans  la  struc- 
ture  montrée  à  la  figure  1,  mais  la  suppression  du 
verre  de  l'enveloppe  2  offre  l'avantage  de  supprimer 
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les  interfaces  qui  ont  été  précédemment  mentionnés. 
Cependant  la  structure  montrée  à  la  figure  2  pré- 

sente  l'inconvénient  d'exiger  une  isolation  électriques 
des  pièces  métalliques  20,26  qui  sont  accessibles  de 
l'extérieur  du  tube,  pièces  métalliques  qui  portent  le 
support  12  en  verre  et  l'écran  cathodoluminescent  9. 
Ces  pièces  métalliques  20,26  sont  au  voisinage  im- 
médiat  de  l'anode  8  et  elles  sont  donc  naturellement 
portées  à  un  potentiel  voisin  de  celui  de  l'anode.  De 
plus  comme  dans  l'exemple  de  la  figure  2,  ces  pièces 
métalliques  peuvent  aussi  servir  à  amener  la  haute 
tension  à  l'intérieur  du  tube  jusqu'à  l'anode  8  :  à  l'aide 
d'un  câble  haute  tension  par  exemple  dont  le  fil  est 
soudé  à  la  pièce  métallique  20,  et  à  l'aide  d'un  élé- 
ment  conducteur  qui  de  cette  pièce  remonte  jusqu'à 
l'anode  ;  le  film  métallique  11  étant  prolongé  jus- 
qu'aux  pièces  métallique  20,26.  Il  est  a  noter  qu'il 
n'est  pas  envisageable  de  réaliser  la  liaison  mécani- 
que,  entre  la  pièce  support  en  verre  12  et  les  parois 
1  9,  autrementque  pardes  pièces  métalliques,  notam- 
ment  pour  des  raisons  de  robustesse  mécanique, 
compte-tenu  des  problèmes  d'étanchéité  au  vide  et 
des  problèmes  d'usinage. 

L'isolation  électrique  des  pièces  métalliques  20, 
26  est  réalisée  à  ce  jour  en  recouvrant  ces  pièces  par 
une  résine  d'isolement  haute  tension,  formant  une 
couche  de  protection  30  dont  l'épaisseur  est  détermi- 
née  en  fonction  de  la  valeur  de  la  haute  tension  et  des 
caractéristiques  du  matériau  utilisé. 

Il  a  été  constaté  que  cette  isolation  électrique 
n'avait  pas  toujours  le  degré  d'efficacité  souhaitée.  Il 
a  été  observé  dans  certains  cas  une  dégradation  des 
qualités  de  la  couche  30  de  protection,  qui  démontre 
que  les  essais  accomplis  en  usine  ne  permettent  pas 
de  reproduire  la  diversité  des  conditions  d'utilisation, 
quant  au  fonctionnement,  à  l'installation  et  aux  condi- 
tions  climatiques.  La  conclusion  quasi  générale  est 
qu'il  convient  d'augmenter  les  marges  de  sécurité  no- 
tamment  en  jouant  sur  l'épaisseur  de  la  couche  de 
protection  ou  sur  la  nature  du  matériau  qui  la  consti- 
tue. 

Les  auteurs  de  l'invention  ont  suivi  une  voie  dif- 
férente  :  ils  ont  pensé  qu'il  était  préférable  de  cher- 
cher  à  limiter  toute  action  sur  la  couche  de  protection 
par  des  éléments  extérieurs  au  tube  intensif  icateurs 
d'image.  A  partir  de  là,  ils  ont  imaginé  de  figer  le  profil 
des  lignes  de  champ  électrique  établies  dans  l'épais- 
seur  de  l'isolant,  afin  notamment  d'éviter  toute 
concentration  localisée  excessive  de  ces  lignes  de 
champ,  c'est  à  dire  d'éviter  des  augmentations  géné- 
ralisées  ou  localisées  des  valeurs  du  champ  électri- 
que  dans  le  matériau  isolant  susceptibles  à  la  longue 
de  dégrader  les  caractéristiques  de  ce  matériau  iso- 
lant. 

Ainsi  par  exemple,  les  moyens  optiques  10  peu- 
vent  être  contenus  dans  un  coffret  métallique  porté 
au  potentiel  de  la  masse  et  la  valeur  du  champ  élec- 
trique  établi  dans  la  couche  de  protection  30  dépend 

de  la  différence  le  potentiel  mais  aussi  de  la  distance 
entre  ces  moyens  optiques  10  et  les  pièces  métalli- 
ques  20,  26.  En  conséquence  la  valeur  de  ce  champ 
électrique  peut  dépendre  du  hasard  d'une  installa- 

5  tion;  d'autant  que  la  distance  peut  ne  pas  être  cons- 
tante  et  engendrer  localement  des  valeurs  très  fortes 
du  champ  électrique  par  effet  de  pointe. 

L'invention  concerne  les  tubes  intensificateurs 
d'image,  radiologiques  ou  non,  du  type  dans  lequel 

10  une  ou  des  pièces  portées  à  un  potentiel  électrique 
élevé  sont  situées  au  voisinage  de  la  fenêtre  de  sortie 
et  sont  situées  à  l'extérieur  de  l'enveloppe  du  tube. 
L'invention  concerne  particulièrement  la  couche  de 
protection  formée  sur  ces  pièces  portées  a  un  poten- 

15  tiel  élevé,  en  vue  de  réaliser  leur  isolation  électrique. 
Selon  l'invention,  un  tube  intensificateur  d'ima- 

ge,  comportant  une  fenêtre  de  visualisation,  des  piè- 
ces  métalliques  situées  au  voisinage  de  la  fenêtre  de 
visualisation,  les  pièces  métalliques  étant  portées  à 

20  un  potentiel  égal  au  voisin  de  l'un  des  potentiels  d'ali- 
mentation  haute  tension  du  tube,  les  pièces  métalli- 
ques  étant  isolées  électriquement  vis  à  vis  de  l'exté- 
rieur  du  tube  par  un  écran  isolant,  est  caractérisé  en 
ce  que  l'écran  isolant  comporte  une  couche  électri- 

25  quement  conductrice  séparée  desdites  pièces  mé- 
talliques  par  une  couche  électriquement  isolante. 

Une  telle  disposition  évite  de  créer  dans  la  cou- 
che  isolante  des  concentrations  localisées  excessi- 
ves  des  lignés  de  champ  électrique,  sous  l'effet  de  la 

30  présence  d'éléments  extérieurs  au  tube  ;  éléments 
qui  par  exemple  peuvent  exister  aussi  bien  sous  la 
forme  de  pièces  mécaniques  que  sous  la  forme  d'hu- 
midité,  ou  plus  généralement  tout  élément  suscepti- 
ble  de  modifier  le  champ  électrique  par  effet  de 

35  conduction  ou  de  diélectrique. 
De  plus  cette  disposition  permet  d'une  part,  en 

reliant  la  couche  conductrice  à  un  potentiel  préalable- 
ment  fixé,  d'établir  dans  la  couche  isolante  des  condi- 
tions  électrique  compatibles  avec  les  caractéristi- 

40  ques  du  matériau  utilisé,  et  d'éviter  des  modifications 
de  ces  conditions  par  la  présence  d'élément  exté- 
rieurs,  et  d'autre  part  elle  permet  d'écouler  les  char- 
ges  électrostatiques.  Il  en  résulte  que  l'épaisseur  de 
la  couche  isolante  peut  être  optimisée  et  réduite  à  ce 

45  qui  est  nécessaire  en  fonction  de  conditions  de  fonc- 
tionnement  connues. 

L'invention  sera  mieux  comprise  a  lecture  de  la 
description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif 
en  référence  aux  dessins  annexés,  parmi  lesquels  : 

50  -  la  figure  1  déjà  décrite,  représente  un  tube  in- 
tensificateur  d'image  de  l'art  antérieur; 

-  la  figure  2  déjà  décrite,  représenté  partielle- 
ment  un  tube  intensificateur  d'image  de  l'art 
antérieur,  suivant  une  version  améliorée  sur  le 

55  plan  de  l'optique. 
-  la  figure  3  montre  de  manière  schématique  une 

version  préférée  d'un  tube  intensificateur 
d'image  conforme  à  l'invention. 

3 
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La  figure  3  représente  un  tube  intensificateur  30 
d'image,  selon  l'invention.  Le  tube  intensif  icateur  30 
comporte  de  manière  traditionnelle  :  une  enveloppe  2 
étanche  au  vide,  dont  une  extrémité  constitue  une  fe- 
nêtre  d'entrée  3.  L'enveloppe  2  contient  du  côté  de  la  5 
fenêtre  d'entrée  3,  un  écran  scintillateur  4  et  une  pho- 
tocathode  5.  Des  électrodes  7  sont  disposées  le  long 
d'un  axe  longitudinal  17  du  tube  intensificateur.  On 
trouve  ensuite  une  anode  8  située  du  côté  de  l'arrière 
1  5  de  l'enveloppe,  à  proximité  d'une  fenêtre  de  visua-  10 
lisation  6a. 

Le  tube  intensificateur  30  est  du  type  déjà  mon- 
tré  à  la  figure  2,  c'est  à  dire  que  les  éléments  qui 
constituent  la  fenêtre  de  visualisation  6a  sont  portés 
par  des  pièces  métalliques  20,26  avec  lesquelles  ils  15 
forment  une  partie  de  l'enveloppe  2,  afin  d'obtenir  les 
améliorations  optiques  précédemment  mentionnées. 
D'une  manière  semblable  à  l'exemple  de  la  figure  2, 
la  fenêtre  de  visualisation  6a  comprend  un  support  en 
verre  12  sur  lequel  est  réalisée  une  couche  cathodo-  20 
luminescente  9,  elle-même  revêtue  d'une  feuille  min- 
ce  métallique  11,  en  aluminium  par  exemple.  A  l'exté- 
rieur  du  tube  30,  le  support  en  verre  12  porte  à  l'aide 
d'une  couche  de  colle  24,  une  glace  31  qui  permet 
d'améliorer  le  contraste.  La  feuille  métallique  11  est  25 
prolongée  jusqu'aux  pièces  métalliques  20,26  aux- 
quelles  est  soudé  un  fil  32  d'un  câble  haute  tension, 
amenant  la  polarité  positive  +HT  de  la  haute  tension. 
Cette  polarité  positive  de  haute  tension  est  appliquée 
à  l'anode  8  à  l'aide  d'un  élément  conducteur  33,  30 
comme  dans  l'exemple  relatif  à  l'art  antérieur  montré 
à  la  figure  2. 

L'isolation  électrique  des  pièces  métalliques 
20,26  vis  à  vis  de  l'extérieur  du  tube  30  est  réalisée 
à  l'aide  d'un  écran  électriquement  isolant  35,  appliqué  35 
sur  les  pièces  métalliques  20,  26.  Suivant  une  carac- 
téristique  de  l'invention,  l'écran  isolant  35  comporte 
une  couche  électriquement  conductrice  36  et  une 
couche  électriquement  isolante  37  qui  sépare  les  piè- 
ces  métalliques  20,  26  de  cette  couche  conductrice  40 
36. 

Les  pièces  métalliques  20,26  s'étendent  autour 
de  l'axe  longitudinal  17,  entre  l'enveloppe  2  et  la  fe- 
nêtre  de  visualisation  6a,  et  la  couche  conductrice  36 
s'étend  sensiblement  d'une  même  manière.  45 

La  couche  conductrice  36  constitue  une  surface 
équipotentielle  en  vis  à  vis  des  pièces  métalliques 
20,26.  En  présence  d'un  élément  extérieur  au  tube, 
présentant  un  potentiel  différent  de  celui  des  pièces 
métalliques  20,  2  6,  la  couche  conductrice  36  déter-  50 
mine  une  répartition  de  lignes  de  champs  (non  repré- 
sentées)  qui  n'est  pas  modifiée  de  façon  sensible  par 
une  modification  de  la  position  ou  du  potentiel  de  cet 
élément  extérieur.  Un  tel  élément  extérieur  peut  être 
constitué  par  exemple  par  l'enveloppe  des  moyens  55 
optiques  10  qui  sont  destinés  de  façon  traditionnelle 
à  capter  l'image  formée  par  la  fenêtre  de  visualisation 
6a  ;  ces  moyens  optiques  étant  le  plus  souvent  réfé- 

rencés  au  potentiel  de  la  masse  ou  terre. 
En  outre,  la  couche  conductrice  36  peut  être  por- 

tée  à  un  potentiel  fixe  qui,  avec  le  potentiel  haute  ten- 
sion  appliqué  aux  pièces  métalliques,  détermine  en- 
tre  ces  dernières  et  la  couche  conductrice,  une  diffé- 
rence  de  potentiel  égale  ou  inférieure  à  une  différen- 
ce  de  potentiel  maximum  dont  la  valeur  a  été  préala- 
blement  déterminée  pourêtre  compatible  avec  les  ca- 
ractéristiques  de  rigidité  diélectrique  du  matériau  for- 
mant  la  couche  isolante  37.  Ainsi  par  exemple  la  cou- 
che  conductrice  36  peut  être  reliée  à  la  masse  de  ma- 
nière  à  ne  pas  présenter  de  dangers  vis-à-vis  des  uti- 
lisateurs  et  de  manière  que  son  contact  accidentel 
avec  un  élément  extérieur  au  tube  ne  réalise  pas  un 
court-circuit. 

La  manière  dont  est  réalisée  la  couche  conduc- 
trice  36  n'intervient  pas  sur  l'effet  qu'elle  produit.  Elle 
peut  être  réalisée  en  un  matériau  quelconque,  et  être 
formée  par  une  couche  souple  ou  rigide.  Cependant 
cette  couche  conductrice  36  doit  présenter  certaines 
caractéristiques  compatibles  avec  le  matériau  dont 
est  constitué  la  couche  isolante  37,  notamment 
quand  a  son  coefficient  de  dilatation  thermique  et  à 
son  module  d'élasticité. 

Il  est  à  noter  que  si  la  couche  conductrice  36  est 
réalisée  en  un  matériau  métallique  d'épaisseur  suffi- 
sante,  c'est  à  dire  sous  forme  massive,  elle  peut  aussi 
constituer  un  blindage  de  protection  mécanique,  blin- 
dage  contre  les  chocs  accidentels  par  exemple  qui 
risqueraient  de  détériorer  la  couche  isolante  37. 

Un  autre  avantage  que  présente  la  couche 
conductrice  36,  réside  dans  le  fait  qu'elle  peut  cons- 
tituer  elle-même,  de  manière  particulièrement  effica- 
ce,  un  écran  d'étanchéité  vis-à-vis  de  l'humidité  et 
des  agents  atmosphériques  ambiants  ;  écran  d'au- 
tant  plus  efficace  que  les  bords  extérieurs  de  la  cou- 
che  conductrice  36  sont  plus  proches  de  l'enveloppe 
2  du  tube 

Différents  matériaux  en  eux-mêmes  classiques 
peuvent  servir  à  constituer  la  couche  isolante  37,  on 
peut  citer  par  exemple  :  les  différentes  résines  poly- 
mérisées  du  type  siliane,  polyuréthanne,  époxide,  ... 
On  peut  citer  aussi  les  résines  du  type  polyuréthanne 
à  base  de  polybutadiène,  particulièrement  si  l'on 
cherche  à  conférer  un  encombrement  minimum  à 
l'écran  isolant  35  afin  notamment  de  disposer  les 
moyens  optiques  10  au  plus  près  de  la  fenêtre  de  vi- 
sualisation  6.  Des  essais  ont  montré  une  parfaite  te- 
nue  de  ce  matériau,  dans  une  épaisseur  de  l'ordre  de 
2  millimètres  pour  une  haute  tension  de  30.000  Volts 
par  rapport  à  la  masse,  appliquée  à  l'anode  8  c'est  à 
dire  aux  pièces  métalliques  20,26,  avec  la  couche 
conductrice  36  reliée  au  potentiel  de  la  masse  ;  la 
couche  conductrice  36  étant  réalisée  en  aluminium 
sous  forme  massive  c'est  à  dire  avec  une  épaisseur 
de  l'ordre  de  0,5  millimètre.  La  couche  isolante  37  et 
la  couche  conductrice  36  ont  des  coefficients  de  di- 
latation  thermique  différente,  mais  les  écarts  sont  ab- 

4 
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sorbés  par  l'élasticité  de  la  résine  (formant  la  couche 
isolante  37)  et  grâce  à  la  déformation  de  l'écran  mé- 
tallique  formant  la  couche  conductrice  36.  Ceci  revêt 
une  certaine  importance  du  fait  que  en  fonctionne- 
ment,  ces  deux  couches  36,37  doivent  rester  en 
contact  relativement  étroit  en  tous  points  de  leurs 
surface  commune,  pour  éviter  autant  que  possible  de 
créer  des  modifications  des  conditions  électriques 
établies  dans  l'isolant.  De  plus  l'aluminium  et  la  résine 
polyuréthanne  offrent  l'avantage  de  bien  adhérer  l'un 
à  l'autre.  Il  est  à  noter  que  en  fonction  de  l'épaisseur 
et/ou  de  la  nature  du  matériau  formant  la  couche 
conductrice  36,  il  peut  être  nécessaire  de  munir  cette 
dernière  de  moyens  pour  absorber  les  écarts  de  coef- 
ficients  de  dilatation,  des  soufflets  par  exemple  en 
eux-mêmes  classiques. 

La  résine  isolante,  notamment  celle  citée  ci-des- 
sus  est  simple  à  mettre  en  oeuvre.  Par  exemple  elle 
peut  être  mise  en  place  sous  forme  liquide  d'une  ma- 
nière  en  elle-même  classique,  par  exemple  à  l'aide 
d'un  moule  circulaire  dont  les  parois  40  (représentées 
en  traits  pointillés  )  sont  disposées  autour  des  pièces 
métalliques  20,26.  L'espace  a  remplir  peut  être  fermé 
par  la  couche  conductrice  36  elle-même  par  exemple, 
qui  si  elle  est  en  aluminium  sous  forme  massive  peut 
comporter  des  bords  de  fermeture  41  à  l'opposé  de 
ses  bords  extérieurs,  comme  montré  sur  la  figure  3, 
pour  empêcher  le  produit  liquide  de  s'écouler  à  l'ex- 
térieur.  Le  produit  liquide  peut  être  injecté  du  côté  de 
l'enveloppe  2  et  couler  par  gravité  pour  remplir  l'espa- 
ce  où  doit  être  formé  l'isolant  électrique. 

Bien  entendu  d'autres  méthodes  et  de  nombreux 
autres  matériaux  connus  peuvent  être  utilisés  pour 
réaliser  la  couche  isolante  37. 

En  ce  qui  concerne  la  couche  électriquement 
conductrice  36,  elle  peut-être  réalisée  sous  différen- 
tes  formes,  par  exemple  sous  la  forme  d'un  film  sou- 
ple.  Mais  comme  il  a  été  mentionné  plus  haut,  cette 
couche  conductrice  36  peut  aussi  constituer  un  blin- 
dage  mécanique,  et  il  est  donc  avantageux  de  la  réa- 
liser  sous  forme  "massive",  c'est-à-dire  à  partir  d'une 
ou  plusieurs  plaques  métalliques  ;  le  terme  "forme 
massive"  étant  utilisé  par  opposition  à  une  couche  dé- 
posée  sur  un  film  souple.  Cette  couche  conductrice 
peut  être  réalisée  en  des  matériaux  conducteurs  au- 
tres  que  l'aluminium,  en  acier  inoxydable  par  exemple 
selon  une  couche  très  mince  :  les  éventuelles  diffé- 
rences  de  coefficient  de  dilatation  thermique  pouvant 
être  compensées  par  exemple  par  des  joints  de  dila- 
tation  (non  représentés)  réalisés  dans  la  couche 
conductrice,  sous  la  forme  par  exemple  de  nervures 
ou  de  soufflets. 

Revendications 

1  .  Tube  intensificateur  d'image,  comportant  une  fe- 
nêtre  de  visualisation  (6a)  portée  par  des  pièces 

métalliques  (20,26),  les  pièces  métalliques  étant 
reliées  à  un  potentiel  égal  ou  voisin  de  celui  de 
l'un  des  potentiels  d'alimentation  haute  tension 
du  tube  intensificateur,  les  pièces  métalliques 

5  (20,  26)  étant  isolées  électriquement  vis-  à-vis  de 
l'extérieur  du  tube  intensificateur  d'image  par  un 
écran  isolant  (35)  appliqué  contre  les  pièces  mé- 
talliques  (20,26),  caractérisé  en  ce  que  l'écran 
isolant  (35)  comporte  une  couche  électriquement 

10  conductrice  (36)  qui  est  séparée  des  pièces  mé- 
talliques  (20,26)  par  une  couche  électriquement 
isolante  (37). 

2.  Tube  intensificateur  d'image  selon  la  revendica- 
15  tion  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  du  type  radiolo- 

gique. 

3.  Tube  intensificateur  selon  l'une  des  revendica- 
tion  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  couche 

20  conductrice  (36)  est  reliée  à  un  potentiel  électri- 
que  formant  avec  le  potentiel  des  pièces  métalli- 
ques  (20,26)  une  différence  de  potentiel  égale  ou 
inférieure  à  une  valeur  maximum  prédéterminée. 

25  4.  Tube  intensificateur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  cou- 
che  isolante  (37)  est  constituée  par  une  résine 
polymérisée  appliquée  sous  forme  fluide  sur  les 
pièces  métalliques  (20,  26). 

30 
5.  Tube  intensificateur  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  cou- 
che  isolante  (37)  est  constituée  par  une  résine  du 
type  polyuréthanne  à  base  de  polybutadiène. 

35 
6.  Tube  intensificateur  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédente,  caractérisé  en  ce  que  la  couche 
conductrice  (36)  est  en  aluminium. 

40  7.  Tube  intensificateur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  couche 
conductrice  (36)  est  en  acier  inoxydable. 

8.  Tube  intensificateur  d'image  selon  l'une  des  re- 
45  vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 

la  couche  conductrice  (36)  est  constituée  par  un 
métal  sous  forme  massive. 

9.  Tube  intensificateur  selon  l'une  des  revendica- 
50  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  cou- 

che  conductrice  (36)  s'étend  jusqu'à  proximité 
d'une  enveloppe  (2)  du  tube  intensificateur  de 
manière  à  enfermer  au  moins  partiellement  les 
pièces  métalliques  (20,26)  et  à  constituer  un 

55  écran  d'étanchéité  vis-à-vis  de  l'humidité. 
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dali  die  leitende  Schicht  (36)  sich  bis  in  die  Nâhe 
eines  Kolbens  (2)  der  Bildverstàrkerrôhre  er- 
streckt,  so  dali  sie  die  Metallteile  (20,26)  wenig- 
stens  teilweise  umschlielit  und  einen 

5  Feuchtigkeits-Dichtungsschirm  bildet. 

Claims 

10  1.  Image  intensifier  tube,  including  a  viewing  win- 
dow  (6a)  carried  by  métal  pièces  (20,  26),  the 
métal  pièces  being  linked  to  a  potential  equal  to 
or  close  to  that  of  one  of  the  high-voltage  power 
supply  potentials  of  the  intensif  iertube,  the  métal 

15  pièces  (20,  26)  being  electrically  insulated  with 

Patentansprùche 

1.  Bildverstàrkerrôhre  mit  einem  von  Metallteilen 
(20,26)  getragenen  Anzeigefenster  (6a),  wobei 
die  Metallteile  mit  einem  Potential  verbunden  5 
sind,  das  einem  der  HochspannungsVersor- 
gungspotentiale  der  Verstàrkerrôhre  gleich  oder 
benachbart  ist,  und  wobei  die  Metallteile  (20,26) 
gegenùber  dem  Aulienraum  der  Bildverstàrker- 
rôhre  durch  eine  auf  die  Metallteile  (20,26)  aufge-  10 
brachte  isolierende  Abdeckung  (35)  elektrisch 
isoliert  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die 
isolierende  Abdeckung  (35)  eine  elektrisch  leiten- 
de  Schicht  (36)  enthàlt,  die  von  den  Metallteilen 
(20,26)  durch  eine  elektrisch  isolierende  Schicht  15 
(37)  getrennt  ist. 

2.  Bildverstàrkerrrôhre  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  sie  vom  radiologischen  Typ 
ist.  20 

3.  Bildverstàrkerrôhre  nach  einem  der  vorherge- 
henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  leitende  Schicht  (36)  mit  einem  elektri- 
schen  Potential  verbunden  ist,  das  mit  dem  Po-  25 
tential  der  Metallteile  (20,26)  eine  Potentialdiffe- 
renz  bildet,  die  gleich  einem  vorbestimmten  Ma- 
ximalwert  oder  kleiner  als  dieser  ist. 

4.  Bildverstàrkerrôhre  nach  einem  der  vorherge-  30 
henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  isolierende  Schicht  (37)  durch  ein  poly- 
merisiertes  Harz  gebildet  ist,  das  in  flùssiger 
Form  auf  die  Metallteile  (20,26)  aufgebracht  wor- 
den  ist.  35 

5.  Bildverstàrkerrôhre  nach  einem  der  vorherge- 
henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  isolierende  Schicht  (37)  durch  ein  Harz 
vom  Typ  eines  Polyurethans  auf  der  Basis  von  40 
Polybutadien  gebildet  ist. 

6.  Bildverstàrkerrôhre  nach  einem  der  vorherge- 
henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  leitende  Schicht  (36)  aus  Aluminium  be-  45 
steht. 

7.  Bildverstàrkerrôhre  nach  einem  der  Ansprùche  1 
bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  leitende 
Schicht  (36)  aus  rostfreiem  Stahl  besteht.  50 

8.  Bildverstàrkerrôhre  nach  einem  der  vorherge- 
henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  leitende  Schicht  (36)  aus  einem  Metall  in 
massiver  Form  gebildet  ist.  55 

9.  Bildverstàrkerrôhre  nach  einem  der  vorherge- 
henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 

respect  to  the  outside  of  the  image  intensifier 
tube  by  an  insulating  screen  (35)  applied  against 
the  métal  pièces  (20,  26),  characterized  in  that 
the  insulating  screen  (35)  includes  an  electrically 
conducting  layer(36)  which  is  separated  fromthe 
métal  pièces  (20,  26)  by  an  electrically  insulating 
layer  (37). 

6.  Intensif  iertube  according  to  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  conducting  layer 
(36)  is  of  aluminium. 

7.  Intensifier  tube  according  toone  of  Claims  1  to  5, 
characterized  in  that  the  conducting  layer  (36)  is 
of  stainless  steel. 

8.  Image  intensifier  tube  according  to  one  of  the 
preceding  claims,  characterized  in  that  the  con- 
ducting  layer  (36)  consists  of  a  métal  in  solid 
form. 

9.  Intensif  iertube  according  to  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  conducting  layer 

2.  Image  intensifier  tube  according  toClaim  1,  char- 
25  acterized  in  that  it  is  of  the  X-ray  type. 

3.  Intensif  iertube  according  to  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  conducting  layer 
(36)  is  linked  to  an  electrical  potential  forming, 

30  with  the  potential  of  the  métal  pièces  (20,  26),  a 
potential  différence  equal  to  or  less  than  a  prede- 
termined  maximum  value. 

4.  Intensif  iertube  according  to  one  of  the  preceding 
35  claims,  characterized  in  that  the  insulating  layer 

(37)  consists  of  a  polymerized  resin  applied  in  flu- 
id  form  to  the  métal  pièces  (20,  26). 

5.  Intensif  iertube  according  to  one  of  the  preceding 
40  claims,  characterized  in  that  the  insulating  layer 

(37)  consists  of  a  resin  of  the  polybutadiene-ba- 
sed  polyurethane  type. 

6 
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(36)  extends  into  proximity  with  an  envelope  (2) 
of  the  intensif  ier  tube  so  as  at  least  partially  to  en- 
close  the  métal  pièces  (20,  26)  and  to  constitute 
a  screen  for  sealing  against  humidity. 
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